
31 JANVIER & 
1 FÉVRIER 2026

NIVEAU SKI 2 & 3
D É PAR T  30 JAN V IE R  APR È S - M ID I

LA STATION DE BAQUEIRA-BERET
C’est 171 km de pistes sur 4 secteurs : Beret, 
Baciver, Baqueira et Bonaigua. De 1500 m à 
2610 m d’altitude.

WEEKEND SKI
BAQUEIRA

Tél. : 05 62 73 56 35 - www.pyreneesclub.fr 
8 rue de la Colombette - 31000 TOULOUSE

L’HÔTEL UROGALLO**
IL est situé dans le centre de Vielha, dans 
la Vallée d’Aran. Il dispose d’un restaurant, 
d’un bar, d’un salon de repos, d’une salle 
de jeu et d’un local fermé pour ranger les 
skis. Parking privé à 80 mètres de l’hôtel, 
les places sont limitées, payantes, la réser-
vation est nécessaire.

BAQUEIRA
363 €

part covoiturage 

non incluse

PYC
PYRÉNÉES CLUB

DE FRANCE



• �PRIX DU SÉJOUR : 363 € à payer à l’inscription
Étalement possible : 163 € à l’inscription et encaissé immédiatement et 1 chèque de 200 €  
à remettre à l’inscription et encaissé le 16-01-2026 ou restitué contre paiement par CB.

- �Il comprend : 
• �l’hébergement en hôtel 2 étoiles en 1/2 pension, du vendredi soir au dimanche matin,  

en chambre de 2 lits ;
• les 2 forfaits ski (* voir ci-dessous) ;
• �l’encadrement par un animateur bénévol habilité du Pyrénées-Club,  

niveau 2 et 3 uniquement. Débutant et niveau 1 en autonomie.

- �Il ne comprend pas :  
• le transport en covoiturage (48 € environ/personne) ; 
• �le matériel : skis, bâtons, chaussures, casque (plusieurs magasins de location  

à Baqueira 1500, Beret, Bonaigua ou Vielha) ;
• les repas de midi (pas de pique-nique prévu par l’hôtelier) ;
• l’assurance annulation.

• GROUPE : 9 participant.e.s + 1 encadrant : Philippe Oriot.

• DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 6 janvier 2026 (dans la limite des places disponibles).

• �DÉPART DE TOULOUSE : vendredi 30 janvier 2026 fin d’après-midi, pour pouvoir dîner à l’hôtel.

• RETOUR À TOULOUSE : le dimanche 1 février 2026 en début de soirée.

• �(*) FORFAIT : forfait journée sénior à 8 €, né avant 1955 (71 ans et plus).  
À acheter au point de vente de la station. Justificatif d’identité obligatoire.
Dans ce cas, la personne doit le signaler à l’accueil du Pyrénées-Club  
pour déduire du séjour le prix des forfaits.

• �DOCUMENTS À EMPORTER : carte d’adhérent PyC ; CNI ou passeport en cours de validité ; 
carte européenne d’assurance maladie.

ATTENTION : Ce séjour est réservé aux adhérent·es à jour de leur cotisation, ayant effectué au 
minimum une sortie à la journée avec le Pyrénées-Club.

L’inscription à ce séjour est soumise à l’acceptation de la présente fiche technique et des 
conditions générales de vente du Pyrénées-Club, en particulier : 
- désistement : en cas de désistement, dans tous les cas, 10 € seront retenus pour les frais de 
dossier par le Pyrénées-Club. Le solde ne sera remboursé que si la place est revendue à un.e 
adhérent.e inscrit.e sur la liste d’attente ;
- annulation par le Pyrénées-Club : le club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre mini-
mum d’inscriptions n’est pas atteint. Les sommes versées seront alors intégralement remboursées.

Le vendredi 23 janvier à 18 h 30 dans les locaux du club, nous organisons  
une réunion préparatoire pour la répartition des voitures, éventuellement l’heure du rdv 

pour le trajet, l’attribution des chambres, etc. Votre présence est recommandée.

Association Pyrénées-Club de France - 8, rue de la Colombette - 31000 Toulouse 
Immatriculation n° IM094120001 de la Chambre Des Associations (CDA) - 94100 Saint-Maur-des-Fossés 

Garantie financière : Groupama Assurance Crédit & Caution - 8/10 rue d’Astorg - 75008 Paris 
Assurance RCP MAÏF - 200 avanue Salvador Allende - 79000 Niort


